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Origine et objectifs de la démarche 
 

Rappel des textes de référence  

L’article 1er du décret du 6 mai 1995 précisait que les Centres Communaux d’Action Sociale (C.C.A.S.) 

étaient tenus de procéder annuellement à une Analyse des Besoins Sociaux de l’ensemble de la 

population. Cette obligation annuelle a été abrogée ultérieurement (décret du 21 juin 2016). Le texte 

impose néanmoins la réalisation de l’ABS « dans l’année civile qui suit le renouvellement général des 

conseils municipaux ». 

 Le CCAS est missionné pour réaliser l’Analyse des Besoins Sociaux pour la commune de 

Penvénan. 
  Le 10 Mars 2021, les administrateurs du CCAS ont voté et désigné un groupe de travail pour 

piloter et réaliser cette Analyse des Besoins Sociaux (ABS).  

 

Les objectifs d’une “Analyse des Besoins Sociaux” 

 Mieux cerner les besoins sociaux de la population (familles, jeunes, personnes âgées, personnes 

en difficultés).  

 Identifier les réponses existantes et les dispositifs capables de satisfaire ces besoins.  

 Faire évoluer les dispositifs et les pratiques pour mieux répondre aux nouvelles situations 

d’exclusion.  

 Anticiper l’évolution du territoire et les enjeux inhérents à celui-ci pour les années à venir.  

 Proposer des solutions en lien avec les besoins identifiés et les différentes démarches 

actuellement en cours. 

 Fournir aux élus un outil leur permettant de hiérarchiser les actions à entreprendre.  

 

Principes retenus pour la démarche  

L’action sociale communale est basée, historiquement, sur la prise en compte des besoins individuels 

avec la mise en œuvre des droits à travers l’aide sociale légale et la définition de l’action sociale au 

regard des orientations politiques des élus. 

La démarche d’ABS s’inscrit dans une logique transversale, favorisant le partenariat et l’implication 

des usagers, où les projets reposent sur une bonne connaissance de la population ainsi qu’une vision 

globale et territorialisée.  

Pour réaliser ce travail, le comité de pilotage est allé à la rencontre de nombreux acteurs du territoire afin 

de partager un diagnostic sur la situation sociale locale, et donc favoriser la création d’un réseau utile 

pour la mise en œuvre d’actions concrètes. 
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Méthodologie 
 

Diagnostic, pistes d’actions et priorisation 

Le comité s’est d’abord appuyé sur les données quantitatives pour réaliser un état des lieux.  

Suite à ce premier recueil de données démographiques: population, revenus des ménages, accès aux 

soins, mobilité, etc. 5 thématiques propres à notre territoire ont émergé :   

 Enfance – Famille 

 Jeunesse – Jeunes adultes  

 Personnes âgées 

 Emploi – Formation 

 Logement 

Chaque membre du Copil, référent d’une thématique a ensuite approfondi l’analyse globale.   

 

Données statistiques  

Documents INSEE (2017-2019), outil Balises-UNCASS, Fiche ITHEA Penvénan, Données Locales 

Penvénan, données spécifiques du département et de LTC (portrait social par le CIAS), COMPAS. 

 

Entretiens avec des particuliers, professionnels, divers organismes  

Les contributions multiples des acteurs de la vie sociale qui ont enrichi le document, permettent d’en faire 

un outil de diagnostic et d’analyse de référence à l’échelle locale. 

 

Rencontre de personnes ressources de la commune selon les thématiques  

Directrices d’école, parents d’élèves, responsable de la médiathèque, animateur sportif, responsables 

d’associations sportives et culturelles, élus municipaux concernés, agence immobilière, notaire, chefs 

d’entreprise (Symbiomer, Bro Dreger) … 

 

Rencontres de partenaires du territoire  

Mission Locale, Régie de quartier à Lannion, Le Point d’Appui, ALTER Insertion, GRETA de Lannion, 

Lycée de Pommerit Jaudy, etc. 

 

Tables rondes par thématique 

Pour compléter les données, deux tables rondes pour chaque thématique (réunissant 8 à 12 personnes) 

ont eu lieu au printemps 2022. Elles rassemblaient des professionnels du territoire, concernés par ces 

thématiques, et ont permis des échanges constructifs. Elles avaient pour objectif de partager le 

diagnostic, de définir des enjeux, d’élaborer des propositions et de les prioriser. 
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Stagiaires Assistante Sociales  

Nous avons accueilli des stagiaires en formation d’« Assistant de Service Social » de l’école ASKORIA 

de St Brieuc. Cinq étudiantes de deuxième année ont passé 8 semaines à Penvénan entre le 14 février 

et le 29 avril 2022. Elles ont travaillé sur deux thématiques : Jeunesse et Personnes âgées. Elles ont 

effectué des recueils de données auprès de la population, réalisé une enquête auprès des jeunes et 

auprès des personnes âgées, et mené des entretiens. Elles ont présenté un document final de 

« Diagnostic de territoire de Penvénan ». 

 

Enquête auprès des jeunes de 16 à 25 ans  

Un questionnaire à destination des jeunes de 16 à 26 ans a été réalisé en mars 2022. Sur une estimation 

d’environ 150 jeunes sur la commune, 50 ont répondu, soit 1/3 du public concerné. Les résultats 

apportent un éclairage très intéressant et parfois différent de nos représentations. 

 

Enquête auprès des familles 

Un questionnaire à destination des familles ayant des enfants de 0 à 16 ans a été réalisé en septembre 

2022. Il a été diffusé dans le écoles. 55 familles se sont exprimées. 

 

Entretien auprès des personnes âgées à domicile 

24 entretiens ont été réalisé à domicile avec des personnes de plus de 60 ans.  

 

Documents finaux 

 

Synthèse finale  

La synthèse décrit la méthodologie retenue et présente une analyse par thématique : constats, enjeux et 

préconisations.  

Cette analyse du territoire est un outil pour permettre aux élus municipaux de définir, en connaissance 

de cause, les enjeux de gouvernance de l’action sociale locale, et de fixer les objectifs.  

Le plan d’actions qui en découlera sera mis en place par l’équipe municipale, qui pourra ensuite en 

évaluer l’efficacité au moyen d’indicateurs définis, et contribuer à l’amélioration du bien vivre à Penvénan. 

 

Annexes  

Un dossier « annexes » contient l’ensemble des éléments factuels recueillis et le détail de leur analyse.   
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L’évolution des modes de vie  

et ses conséquences pour la commune  
 

 

 

 

 

A suivre, extraits d’un document de l’ADEUPa (Agence d’Urbanisme Brest Bretagne) 

présenté, en 2019, à l’Assemblée générale de l’AMF des Côtes d’Armor.  

Un détour salutaire par le passé pour contextualiser les enjeux de demain.  
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Envisager ce que pourraient être les services publics dans les prochaines années suppose de se 

donner la vision la plus claire possible de ce que seront les modes de vie dans l’avenir. En effet, 

de grandes transitions sont à l'œuvre et vont appeler, bon gré mal gré, des changements dans 

nos modes de vie. 

 

 

 La vie à Penvénan en 1906 
 

En 1906, Penvénan compte 2 720 habitants, 500 de moins qu’en 1876. L’exode rural est passé par là, 

la modernisation de l’agriculture a réduit le besoin de main-d’œuvre. 

La majeure partie de la population vit en dehors du bourg (77%). Les centaines d’autres se répartissent 

dans les nombreuses fermes isolées ou regroupées, manoirs, et « villages » au sens breton du terme. 

On se croise dans les communs, espaces informels mais où se passe l’essentiel de la vie sociale. Au 

bourg, on se fréquente dans les rues et sur la place publique, qui appartiennent aux piétons.  

La plupart de ses habitants sont nés dans la commune (75%) ou dans les communes immédiatement 

voisines. On bouge peu. Très peu, moins d’un kilomètre par jour. C’est dans la commune que les couples 

se forment. …et que les biens sont fabriqués : vêtements, outils, logis à partir de matériaux locaux 

(granite dans le cas de Penvénan). Le réseau routier n’incite guère à la mobilité : en 1914, seulement 49 

des 4 000 kilomètres de routes et chemins des Côtes du Nord sont pavés.  

1 150 personnes déclarent un emploi (42,2%), dans une économie bien différente de celle d’aujourd’hui. 

L’agriculture règne sans partage (40% des actifs), et occupe beaucoup des emplois artisanaux. La mer 

fait vivre 18 % des habitants. Beaucoup passent de l’une à l’autre selon les saisons. Les services pèsent 

27% des emplois, mais de manière fort différente si l’on compare à nos jours : les fermes emploient 160 

domestiques et les services publics locaux (poste, instituteurs, fossoyeur…) ne pèsent même pas 2 %, 

dans cette société encore bien éloignée de l’État-Providence.  

L’essentiel de la vie est passé à travailler. On vit 500 000 heures (57 ans) en moyenne, dont 200 000 

sont consacrées au travail, 200 000 à dormir et à s’entretenir… et bien peu à se divertir. Il n’y a presque 

aucun temps dédié aux loisirs, en dehors de quelques fêtes traditionnelles et de la sortie au café. Et ces 

cafés sont nombreux, au bourg comme dans les villages. Le soir, point de télévision, de radio… 

l’électricité n’arrivera dans la commune qu’à partir des années 1930. 

Chaque logement accueille une population significative, beaucoup sont en surpopulation. Dans toutes 

les Côtes du Nord, l’hygiène est insuffisante 

La division des tâches entre hommes et femmes est très réglée : les hommes travaillent aux champs ou 

à l’extérieur, les femmes s’occupent des tâches ménagères, passent une partie de leur journée au lavoir. 

Beaucoup d’entre elles, on l’a oublié, occupent en plus, déjà, un emploi (domestiques, filandières, etc.). 

Ce n’est que dans les années 1920 que les politiques natalistes de l’État les inviteront à revenir au foyer.  

 

A tous égards, cette société est marquée par l’immobilité – géographique, sociale – et par la 

lenteur. La vitesse n’est ni une valeur, ni une norme. 
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L’individu ne se pense pas comme un individu mais plutôt comme le maillon d’une chaîne, dans laquelle 

chacun reste à sa place pour le bon fonctionnement du tout. Cet effacement l’amène à reproduire les 

modes de vie anciens. En ville en revanche, les luttes sociales ont commencé, et annoncent la fin 

prochaine de ce monde. 

 

Les trente glorieuses et l’avènement de l’homme moderne  
 

Cette époque (1945-1975) est celle de l’avènement de l’individu moderne :  

C’est un individu qui croit au progrès, et un progrès qui tient ses promesses envers lui, emportant 

l’essentiel de la population dans une hausse inédite du niveau de vie. Il regarde l’avenir comme une 

avancée heureuse, comme la promesse d’une vie toujours meilleure pour ses enfants. Il est persuadé 

que, par la science, il peut commander à la nature…. et ne voit pas encore quelle pression il vient porter 

sur l’environnement.  

C’est un individu qui conçoit la vie comme un chemin régulier. L’école sert à « se créer une situation». 

La vie professionnelle est pensée sans discontinuité jusqu’à la retraite…. dans la même entreprise. Il 

croit en l’ascenseur social et, effectivement, celui-ci fonctionne à plein. On ne change pas – ou rarement 

– de conjoint…  

Le travail est central dans la constitution de son identité et dans le choix de ses modes de vie. C’est une 

société structurée en classes sociales. Le travail étant central, les syndicats le sont aussi, et connaissent 

leur âge d’or. La consommation vient traduire la réussite. La belle voiture est un totem.  

C’est un individu qui commence à se penser en individu, doté d’une subjectivité et de goûts qui lui sont 

propres. Mais il pense son épanouissement dans le collectif. Son estime va d’ailleurs au grand dirigeant 

qui a progressé dans l’entreprise, au haut fonctionnaire… Dans son esprit, le « je » et le « nous » 

s’articulent naturellement.  

 

Cette époque se termine dans un contexte bien contrasté. Mai 68 a libéré l’individu, légitimé les valeurs 

de la période qui vient… mais la crise pétrolière de 1973 a mis un terme brutal à un développement inédit 

des niveaux et des modes de vie. Déjà s’annonce la naissance d’un individu d’un autre genre… 

 

 

La naissance de l’individu hypermoderne  
 

A partir des années 80, va s’opérer une évolution notable dans le comportement et les valeurs de 

l’individu. 

Concrètement, nous vivons aujourd’hui 700 000 heures, 200 000 de plus qu’en 1906. Nous ne travaillons 

plus que 70 000 heures environ dans notre vie, 10% de notre existence. Le grand changement est que 

nous disposons désormais de 400 000 heures de temps libre et de loisirs. Entre l’individu de 1975, à la 

fin des Trente glorieuses, et l’individu d’aujourd’hui, le temps ne se répartit plus de la même façon. 

Ramené sur une journée, on dort 7 minutes de moins, on passe 46 mn de moins à étudier et travailler, 
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27 minutes de moins pour les tâches domestiques, 1 minute de moins à faire les courses, mais on veut 

tout acheter et à n’importe quel moment, 4 minutes de plus à manger (une singularité française), nous 

consacrons 8 minutes de plus à nos déplacements, et, surtout, 69 minutes de plus à nos 

divertissements. Nous n’avons jamais eu autant de temps «libre » et pourtant, nous n’avons jamais eu 

l’impression d’être aussi pressés…… 

 

L’agencement de ces temps sociaux se transforme sous nos yeux : 

 A l’échelle de la vie : 

Le cycle linéaire formation/travail/retraite laisse souvent place à un parcours moins régulier, fait 

d’alternances de périodes de travail, de bénévolat, de réalisation de projets personnels, de formation… 

Il n’y aura peut-être pas d’emplois pour tout le monde dans l’avenir, mais tout le monde ne travaillera pas 

forcément en même temps…. Les marqueurs qu’étaient l’arrivée du premier enfant, l’installation dans 

son propre logement, le départ des enfants du foyer… sont décalés d’un individu à l’autre. De nouveaux 

évènements sont apparus et viennent chahuter le bel ordonnancement d’autrefois : les séparations, le 

retour au statut de locataire… les parcours résidentiels sont multiples. Si l’on considère que la durée 

moyenne d’un CDI est de 11 ans et celle d’un couple de 8 à 10 ans, on voit que beaucoup d’entre nous 

changent de vie par cycles décennaux. 

 A l’échelle de la semaine : 

Il ne reste guère que deux jours de forte synchronisation sociale : les mardis et jeudis. Les lundis, 

mercredis et vendredis ont beaucoup perdu de leur intensité sous l’effet du temps partiel et de la R.T.T. 

Les week-ends s’allongent, et on les utilise pour de courts séjours tout au long de l’année. L’individu 

hypermoderne veut pouvoir tout faire à tout moment, et notamment ses courses : il est peu réticent aux 

horaires atypiques et au travail le dimanche. Ses déplacements se sont démultipliés, ceux destinés à se 

rendre au travail représentent moins de la moitié du total. 

 A l’échelle de la journée : 

Les horaires de travail sont désynchronisés d’un individu à l’autre. On ne travaille plus tous au même 

moment. Les temps dédiés au travail, aux tâches familiales, aux courses, aux loisirs, s’entremêlent et 

sont de moins en moins cloisonnés. La journée s’allonge jusque dans la nuit, où l’on aime faire ses 

courses notamment. Les outils numériques permettent de décaler les tâches et d’optimiser son temps : 

courriels, replay et podcasts… Les vies de ces individus hypermodernes sont singulières, chahutées, 

imprévisibles parfois. Le territoire est devenu un système complexe. Difficile à appréhender et à 

gouverner. 

La vitesse que l’on subit ou que l’on s’impose détourne aujourd’hui de toute réflexion sur le sens. Tout 

est considéré comme urgent, si bien que l’on ne distingue plus ce qui est important de ce qui est 

accessoire. A ne jamais prendre de recul, on a l’impression de tourner en rond.  
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Quelles pistes face aux transitions de demain ? 
 

L’individu hypermoderne va faire face à de grandes transitions qui vont nécessairement modifier ses 

modes de vie : démographique, numérique, écologique et citoyenne. Comment prendre en compte les 

caractères de l’individu hypermoderne, les transitions qui vont interpeller ses modes de vie, dans les 

services publics ? 

 

Piste n°1 : réinterroger le périmètre de l’action publique. 

Face à sa culture du temps présent, l’individu hypermoderne a besoin de reparler d’avenir, de se 

réinscrire dans un récit, de redéfinir collectivement ce que peut être le progrès. Face à son goût pour les 

tribus affinitaires, il a besoin de se mélanger avec ceux de ses prochains qui lui ressemblent moins. Il a 

besoin, en définitive, que son territoire lui propose les lieux pour cela: lieux de rencontre, de 

brassage, de discussion. Rappelons-nous des communs que l’on trouvait à Penvénan, comme partout, 

en 1906. Regardons le succès des nouveaux lieux publics, parfois éphémères. 

 

Piste n°2 : réinventer les territoires pour qu’ils s’adaptent à des vies discontinues.  

Nos territoires ont été pensés pour les vies linéaires d’autrefois : pour « installer des jeunes dans la 

commune », mais ils en seront bientôt repartis, pour permettre de « vivre et travailler au pays », mais 

beaucoup n’en n’ont pas envie, préférant « voir du pays », pour accompagner des parcours résidentiels 

évidents : un peu de locatif pour les débuts, beaucoup de logements en propriété ensuite... Mais cet 

ordonnancement régulier de la vie n’existe plus. Les parcours se défont et se refont au gré des 

changements de carrières et des recompositions conjugales. Nos territoires doivent être repensés 

pour les vies discontinues d’aujourd’hui. En pensant notamment à celles et ceux qui subissent cette 

discontinuité : aux 800 000 mamans seules qui vivent sous le seuil de pauvreté, aux ménages qui dé 

cohabitent et ont besoin de logements locatifs, aux personnes qui, comme les filandières de Penvénan 

en 1906, vont voir leur métier disparaître et vont devoir se re former. Les gens ont besoin que l’on renforce 

leur capacité à s’adapter, à vivre les changements comme ils ont envie, et non à les subir.  

 

Piste n°3 : ouvrir à toutes et tous l’accès à la civilisation des loisirs.  

C’est la grande promesse de notre époque, mais les moins riches s’en sentent exclus. En la matière on  

ne peut pas tout, car la majorité du temps de loisirs est privé  mais les territoires doivent prendre le 

soin d’ouvrir l’accès aux loisirs, à la culture, à toutes et tous, et, s’ils le font bien, ils auront du même 

coup reconstitué les communs d’autrefois, les espaces de brassage qui font défaut aujourd’hui.    

 

 

Il convient d’avoir à l’esprit ces pistes fondamentales lorsqu’on réfléchit sur le devenir des 

services publics et de l’action sociale, avant de prendre connaissance des données 

recueillies et des constats réalisés. 
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Instantané 
         

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        2 538 habitants 

168 couples avec enfant(s)              

80 familles monoparentales 

485 couples sans enfant 

 

158 personnes de 80 ans et plus 
vivent seules, à leur domicile. 

 

520 personnes en situation de pauvreté 
(1263 euros/mois). 

13,8 % de chômeurs  

71 entreprises 

Evolution du nombre de  logements 
  1968 2018 

Résidences principales 831 1308 

Résidences secondaires 307 1010 

Logements vacants  60 80 

Total 1 198 2 398 
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Habitants par tranche d’âge 
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Récapitulatif des enjeux et axes proposés par thématique 
 

ENJEUX POUR LA COMMUNE 

 Enfance, famille et soutien à la parentalité 
 L’accompagnement des jeunes vers l’autonomie 
 Bien vieillir à Penvénan 

 

1. ENFANCE FAMILLE 

 Développer des structures adaptées aux besoins d’accueil des enfants  
 Améliorer les circuits d’informations pour les familles 

 Adapter la ville à la circulation des enfants pour favoriser leur autonomie 
 Faciliter l’accès au logement et l’accueil de familles avec enfants sur la commune 

 

2. JEUNESSE- JEUNES ADULTES 

 Favoriser les liens sociaux et lutter contre l’isolement des jeunes 
 Agir pour enrayer la diminution du taux de scolarisation des 18-24 ans 
 Lever les freins à la mobilité 
 Faciliter l’accès au logement des jeunes sur la commune 

 
3. PERSONNES AGEES 

 Repérer, accueillir et orienter 
 Bien vivre à domicile  
 Lutter contre l’isolement 
 Adapter la commune aux enjeux du vieillissement  

 

4. EMPLOI -FORMATION 

 Développer la communication  
 Accueillir, Former et Accompagner  
 Développer les relations employeurs- demandeurs d’emploi. 

 

5. LOGEMENT 

 Améliorer l’offre de logements sociaux  
 Développer de nouvelles formes d’habitat 
 Accompagner l’adaptation et la rénovation des logements 
 Favoriser la location annuelle 
 Favoriser l’accession au foncier pour les jeunes ménages 
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1. Enfance-Famille 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centre Communal d’Action Sociale – 22710 PENVENAN                       07/12/2022             17 
 

Constats 
 

Quelques chiffres 

En 2017, sur un nombre total de 1305 ménages: 

Nombre de familles avec enfants (y compris enfants de 25 ans et plus) = 175 (soit 13,4% du nombre total 

de ménages, à comparer avec les 24,3% de LTC) 

Nombre de familles nombreuses = 30         

Nombre de familles monoparentales = 80  

Nombre de naissances =10 

Nombre d’assistantes maternelles à Penvénan : 3.  

5 familles totalisant 6 enfants à l’école, bénéficient de la Banque Alimentaire. 

 

L’accueil petite enfance 

La Maison d’Assistants Maternels (MAM) a ouvert ses portes en mai 2022. Elle dispose de 12 places, 

toutes occupées dès l’ouverture. 

  

Les écoles  

A l’école privée, entre 2003 et 2020, le nombre d’élèves est passé de 138 à 55 (baisse de 60%). 68% 

des élèves habitent Penvénan. 

A l’école publique, le nombre d’élèves a moins diminué : 142 à 130 (baisse de 8%), du fait de la création 

de la filière bilingue. Dans la filière monolingue 73% des élèves habitent Penvénan, 34% dans la filière 

bilingue. Les effectifs en filières bilingue et monolingue sont équivalents à savoir : 67 en monolingue, 63 

en bilingue.  

La garderie concerne 36 enfants à l’école publique (matin ou soir) dans les locaux de l’école. A l’école 

privée : 10 enfants (matin ou soir) dans une salle du Centre Anatole le Braz, gérée par du personnel 

communal depuis janvier 2021. Horaires : 7h30 à 18h30. Le tarif de la garderie est fonction du quotient 

familial (QF). 

La cantine concerne la quasi-totalité des enfants (125 sur 130 à l’école publique, 45 sur 55 à l’école 

privée). Pendant la période des restrictions sanitaires, les repas ont été servis dans le Centre Anatole Le 

Braz pour les enfants de l’école privée. Depuis la rentrée 2022, les repas sont de nouveau servis pour 

tous les enfants dans les locaux de l’école publique. 

Dans le questionnaire aux familles d’octobre 2022, les parents soulignent une bonne qualité des repas, 

une pause méridienne satisfaisante, une attente d’utilisation plus importante de produits locaux et de 

saison, voire repas végétarien. 

Le tarif de 3,55 € par repas est identique pour tous (quel que soit le QF). Il y a très peu d’impayés. Dans 

le questionnaire, sur 28 réponses concernant les tarifs appliqués : 19 les trouvent corrects et 9 trop 

élevés. 
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Une remarque à noter sur l’apprentissage : favoriser l’autonomie de la prise des repas par les enfants ; 

ex : « utilisation de tous les couverts, apprendre à pousser avec le couteau plutôt qu’avec les doigts.  

La communauté éducative souligne la qualité des équipes pédagogiques, des équipements, la qualité de 

ce qui est proposé aux élèves à la médiathèque (animations de très grande qualité, accueil des 

classes…), au Centre Nautique (2 à 3 cycles de voile sont proposés aux élèves du primaire), le nouveau 

Complexe sportif Emile Robert et le stade. 

Des échanges intergénérationnels ont également lieu avec les résidents de l’EHPAD. 

La mise à disposition d’un bus scolaire facilite grandement l’organisation des activités proposées à 

l’extérieur des écoles. 

Autre point positif : l’environnement s’est enrichi du fait de l’arrivée de familles ayant des activités 

professionnelles non conventionnelles (intermittents du spectacle…). 

 

Les accueils périscolaires 

La qualité du « plan Mercredi » est soulignée par tous les interlocuteurs. Les enfants des 2 écoles sont 

ensemble (facteur de cohésion). Le plan mercredi concerne 30 à 40 enfants. Le tarif est fonction du 

Quotient Familial. Les tarifs dégressifs appliqués en fonction du quotient familial concernent 79 familles 

(112 enfants) sur 134. En 2021, 16 familles ont un QF < 500. 

Par contre, il n’y a plus d’accueil sur Penvénan pendant les petites vacances scolaires, depuis la 

délégation de la compétence jeunesse à LTC. Sur le périmètre géographique de l’ex CCHT, 2 centres 

de loisirs fonctionnent : l’un à Minihy-Tréguier, l’autre à la Roche Derrien.  

 

Les activités sportives 

Toutes les personnes sollicitées soulignent la qualité des équipements sportifs: complexe sportif, centre 

nautique, stade. Ainsi que la variété des propositions d’activités sportives. 

 

Les activités culturelles 

Il n’y a pas d’offre culturelle à Penvénan pour les enfants. Les activités et les horaires de la CAPTEP sont 

plutôt adaptés aux seniors (Informatique, Photo, Aquarelle, Jeux de société, etc.) 

Seule une activité d’éveil musical est proposée aux enfants à la médiathèque à 17h, une fois par semaine, 

à un horaire où la médiathèque est fermée au public. Cet éveil musical est assuré par une association. 

Dans le questionnaire 2022, les parents pointent l’absence d’activités culturelles pour les enfants 

(activités artistiques, dessin, poterie, musique). 

Ce constat est également partagé dans le diagnostic PCSES réalisé par la médiathèque.   
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Paroles de familles… 

 

  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos de la restauration scolaire 

“ bon retour de mon enfant qui semble apprécier ce qui est proposé “ 

“Pas très bons, mais les enfants ne s'en plaignent pas.” 

 « la commune dispose de sa propre cuisine ce qui est un atout, il serait bon de 
mettre d'avantage de bio local dans les menus et de pouvoir faire de la pédagogie 
sur ce point » 

Concernant le plan mercredi 

«Le programme est sympa et varié avec diverses sorties à l'extérieur. Très 
bien encadré, de chouettes activités variées, des animatrices très appréciées. 
La cour de l'école avec la structure de jeu très appréciée aussi. C'est 
topissime ! » 

Une remarque « Autoriser les enfants de Penvénan non scolarisés à 
Penvénan pour des raisons parfois professionnelles ou personnelles, 
indépendant de la volonté des enfants, à y accéder ». 

Au sujet de la circulation des enfants 

« le centre de Penvénan (avec les commerces) n'est déjà pas très 
sécurisant pour les piétons et vélos adultes et bien compliqué pour 
les voitures alors pour des enfants seuls à vélo, impossible. » 

« Il faudrait des pistes cyclables sur le modèle de la portion 
proposée sur la route de Bugueles... » 

S’agissant des activités sportives et culturelles 

« Beaucoup d’activités sportives, mais il manque des sports de glisse urbaine (skate parc/ 

pump track/ parcours vélo) » 

« Absence d’activités pour bébés et jeunes enfants » 

« Enormément d'associations sportives, ce qui est super. Manque des activités artistiques, 

dessin, poterie, musique, pour les enfants et ados. » 
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Enjeux 
 

Lors de la 2è table ronde du 30/03/2022, les enjeux ont été priorisés par les personnes présentes de la 

manière suivante (par ordre décroissant de priorité) : 

Enjeu 1 : Développer des structures adaptées aux besoins d’accueil des enfants  

Enjeu 2 : Améliorer les circuits d’informations pour les familles 

Enjeu 3 : Adapter la ville à la circulation des enfants pour favoriser leur autonomie  

Enjeu 4 : Faciliter l’accès au logement et l’accueil de familles avec enfants sur la commune 

 

Propositions de priorisations  
 

Enjeu 1 : Développer des structures adaptées aux besoins d’accueil des enfants ( ou des services) 

 

Pérenniser les accueils périscolaires existants 

La garderie, la Cantine, le Plan Mercredi et Cap Armor l’été donnent pleinement satisfaction. 

 Demande de familles pour adapter le tarif de cantine au QF des familles.  

 Interrogation sur les horaires d’accueil des enfants et les besoins des familles, notamment les 

familles monoparentales.  

 Anticiper un plan B d’aide-relais en cas d’urgence.  

 

Développer un accueil « cap Armor » à chaque période de vacances scolaires 

L’accueil de loisirs à la journée est organisé à Minihy-Tréguier pendant les petites vacances scolaires. 

Dans l’enquête famille d’octobre 2022, sur 49 réponses, 10 familles utilisent ce centre de loisirs. Les 

remarques portent sur la distance, des activités variées mais pas suffisamment en extérieur… 

La question posée sur un éventuel centre de loisirs organisé sur Penvénan a reçu 47 réponses dont 35 

familles intéressées. Elles souhaiteraient des activités sportives et également culturelles. 

 

Développer l’offre culturelle, artistique et numérique 

Elargir les propositions d’activités pour les 0-12 ans, en lien avec le projet actuel PCSES, et en partenariat 

avec les communes voisines. Faciliter l’accueil des associations proposant ces activités. 

 Faut-il développer une offre municipale ?    

Mettre en place une navette pour Lannion (un mercredi AM ou un samedi par mois) pour participer à des 

activités culturelles (spectacle…). Ce projet pourrait être en partenariat avec LTC ou avec le carré 

magique. 
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Améliorer l’accessibilité et l’accueil pour tous aux activités.  

Prévoir un accès PMR à la médiathèque. 

Identifier dans les propositions générales de ce rapport, celles qui permettront aussi de favoriser 

l’accessibilité à tous les niveaux dans la commune et communiquer. 

 

Développer des actions pour la petite enfance et le soutien à la parentalité 

Communiquer davantage sur les actions proposées par le RPE (Relais Parents Enfants) de Tréguier. 

En lien avec le Relais Parents Enfants de Tréguier, établir une « programmation » pour la petite enfance 

en partenariat avec la commune, le CCAS et les associations : activités culturelles, semaine de la 

parentalité, conférences, activités de prévention (nutrition…), soutien aux familles monoparentales… 

 

Enjeu 2 : Améliorer les circuits d’informations pour les familles 

 

Identifier un référent « petite enfance » 

Ce professionnel aurait pour mission d’accueillir et d’orienter les jeunes parents. Notamment les familles 

monoparentales. Projet en lien avec les professionnels de la MAM. 

Créer une permanence « familles » 

Les permanences du CCAS sont identifiées « aide d’urgence » pour la plupart des habitants. Une 

permanence « familles » pourrait leur permettre d’être orientées, de s’informer sur les structures d’aide, 

l’accès aux droits, l’emploi, la mobilité, etc.  Diversifier les circuits d’information. 

Accueillir les nouveaux arrivants 

Elaborer un livret d’accueil et proposer une réunion conviviale annuelle (action est en cours). 

S’appuyer davantage sur les écoles pour communiquer 

Utiliser le carnet de liaison de l’école ou la mailing list des familles, notamment en début d’année : diffuser 

les horaires des permanences, informations sur les activités… 

 

Enjeu 3 : Adapter la ville à la circulation des enfants pour favoriser leur autonomie 

 

Sécuriser les trajets maison - écoles, maison - lieux d’activités sportives et culturelles 

Dans le questionnaire Familles, 89% des enfants ne se déplacent pas seuls, à pied ou en vélo. Les 

parents considèrent les trajets trop dangereux et soulignent l’absence de liaisons douces. 

 

Enjeu 4 : Faciliter l’accès au logement et l’accueil de familles avec enfants sur la commune 



Centre Communal d’Action Sociale – 22710 PENVENAN                       07/12/2022             22 
 

La difficulté pour les familles de s’installer à Penvénan est revenue dans tous les échanges. Que ce soit 

pour acheter ou pour louer (parc privé ou social). Que ce soit pour les familles monoparentales ou pour 

les autres. 

Cet aspect est essentiel pour maintenir la vie de la commune et la fréquentation des écoles. On sait par 

exemple qu’en cas de séparation familiale, s’il n’y a pas d’offre de petit logement en location, c’est 

l’ensemble de la famille qui déménage.  

Nous savons également qu’il faudrait pouvoir loger les professionnels qui seront nécessaires pour 

s’occuper de la population vieillissante, ainsi que leurs familles. Cela permettrait aussi d’augmenter le 

nombre d’enfants dans les écoles. 

 Cet enjeu est transversal et sera développé dans la thématique logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centre Communal d’Action Sociale – 22710 PENVENAN                       07/12/2022             23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Jeunesse - Jeunes adultes 
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Constats 
 

Quelques chiffres 

En 2017, sur 2538 habitants, 494 personnes ont entre 0-29 ans, soit 19,5 % alors qu’elles représentaient 

24% de la population en 2007. Le nombre de personnes entre 0-29 ans est inférieur aux plus de 75 

ans (527).  

Il y a 207 jeunes dans la tranche d’âge 15-29ans. 

Dans la tranche d’âge 18-24 ans : 

Le taux de scolarisation est de 33,3 % en 2017, soit seulement 22 jeunes scolarisés sur 66 (Département 

= 44 %, LTC = 51.2 %) alors qu’en 2007, ce taux était de 50 %. 

Le taux de scolarisation varie beaucoup d’une commune à l’autre : pour les communes voisines, le plus 

faible est observé à Camlez (26%) et le plus élevé à Trévou-Tréguignec (45%). 

 

Dans la tranche d’âge 15-24 ans : 

Le taux d’emploi (nombre d’actifs ayant un emploi/la population concernée) est de 28%, soit 40 

personnes sur 143. Il est peu différent de celui de LTC (26,8%) mais plus faible que celui du département 

(30,9%). 

Le taux de chômage est de 27% (soit 15 personnes sur 55 jeunes), celui des femmes est plus élevé :  

32 %, celui des hommes : 24%. Le taux de chômage des jeunes est difficile à mesurer car de nombreux 

jeunes ne s’inscrivent pas à Pôle Emploi. 

 

A LTC, 1 jeune sur 2 est en contrat précaire (contre 9% pour la population active de l’intercommunalité), 

mais ce taux très élevé recouvre des réalités très différentes : 

- Difficulté pour les jeunes d’entrer dans le monde du travail 

- Choix volontaire de contrats de type CDD ou temps partiel pour se ménager du temps pour des 

projets ou activités personnelles 

La Mission locale a suivi, en 2021, 21 jeunes de Penvénan (âgés de moins de 26 ans). L’enjeu principal 

de l’accompagnement proposé reste la mobilité de ces jeunes. 

 

Les activités culturelles 

Les jeunes collégiens ou lycéens déjà inscrits à la médiathèque avec leurs parents continuent à venir y 

emprunter des livres mais il n’y a quasiment aucun jeune à venir s’inscrire indépendamment de leur 

famille. Du fait de l’absence d’espace dédié et de son exiguïté, elle ne peut constituer un lieu de vie pour 

les jeunes. 

Il n’y a pas actuellement d’offre culturelle adaptée aux jeunes. Un Projet Culturel, Scientifique Educatif et 

Social (PCSES) est en cours de montage. C’est un projet qui construit un plan d’actions sur 5 ans. L’idée 

est de redéfinir l’usage du bâtiment Anatole Le Braz pour en faire une sorte de « tiers lieu » pour accueillir 

différents publics et en particulier les jeunes. Un tel projet cadre est désormais nécessaire pour prétendre 

notamment à des subventions de la DRAC. 
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Les activités sportives 

Dans les nombreuses activités sportives proposées par l’ACP, on trouve majoritairement les jeunes en 

danse moderne, athlétisme, judo et récemment la remise en forme. 

A l’exception de la remise en forme, on observe une diminution importante de la participation des jeunes 

dès le collège et aussi une forte proportion de jeunes extérieurs à la commune (64% en 2017). Ceci est 

vrai également pour le football (70% en 2017) ou pour les activités nautiques (76% de jeunes extérieurs 

à la commune dans la tranche d’âge 11-18 ans). 

Le succès de l’activité « Remise en forme » s’explique par l’importance chez les jeunes de « l’image de 

soi » et aussi par l’absence de contraintes d’horaires et/ou de jours pour s’y adonner. 

A noter que cette activité n’est pas forcément une activité solitaire : les jeunes y retrouvent leurs copains 

et copines. 

Les jeunes qui pratiquent des activités nautiques, considèrent le Centre Nautique comme un lieu de vie. 

 

L’animation jeunesse 

 La compétence « jeunesse » est portée par LTC et concerne 2 volets : Animation jeunesse 12-18 ans 

et Information jeunesse 12-25 ans.  

Sur le pôle Tréguier-Lézardrieux la création d’un poste d’animateur jeunesse est en discussion mais 

le territoire couvert (19 communes) permettra-t-il un réel travail « terrain » ? 

Les jeunes ne disposent d’aucun lieu dédié pour se retrouver et ne participent pas à la vie de la 

commune : absence totale des jeunes dans les bureaux des associations, peu d’incitation pour 

connaitre leurs difficultés et leurs besoins. 

L’opération « Argent de poche », qui concerne les jeunes de 14 à 18 ans pour un travail de 2-3 h 
par semaine, a été lancée aux vacances d’été 2022 et a mobilisé 14 jeunes. Reconduite aux 
vacances de la Toussaint, 9 jeunes y ont participé. 

 

La mobilité 

LTC a lancé en 2019 une expérimentation à Lannion d’incitation au covoiturage « Klaxit », qui a été 

étendue en 2021 sur l’ensemble du territoire de LTC. En septembre 2022, 2800 personnes sont inscrites 

sur la plate-forme et représentent 2400 trajets par mois (Le Trégor 15/09/2022). Les passagers voyagent 

gratuitement, et les conducteurs sont rémunérés entre 2 et 4 € par passager transporté, par la plate-

forme.  

Parmi les 50 réponses au questionnaire « jeunesse-jeunes adultes, 34% des jeunes n’ont pas le permis. 

Les jeunes se déplacent majoritairement en voiture (74%), à vélo (52%) ou à pied (44%). 

Remarques : « Le manque de transports en commun (pour la plage) et de créneaux horaires adaptés 

pour se déplacer dans d’autres villes » (les seuls transports qu’ils connaissent étant les transports 

scolaires). Ils soulignent que le transport constitue pour eux un frein à l’emploi et à l’accès aux stages (la 

ville la plus proche étant Lannion). 
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Les jeunes se sont exprimés 

66% des jeunes qui ont répondu à l’enquête se projettent à Penvenan dans le futur. 

 

3 mots pour qualifier leur commune… Un attachement certain 

 

 

 

 

 

Leurs difficultés concernent l’emploi, le logement 

  

Certains vont jusqu’à proposer « L'expropriation de tous les propriétaires qui ne sont pas résidents à 

Penvénan pour y loger les jeunes et les mal logés qui vivent chez leurs parents, faute de moyens ou de 

lieux disponibles à la location annuelle ou à l'achat. ». Et ils demandent de « rendre accessible 

financièrement le logement à des jeunes couples ». 

 

Les jeunes soulignent le manque de loisirs sur la commune 

Et ils ne manquent pas d’idées ni de propositions: 

 

  

 

 

 Ma génération est partie vivre ailleurs, pas d'emplois ou de 

maisons disponibles, trop de maisons secondaires et pas 

assez de vie culturelle ou d'infrastructures permettant de 

trouver un emploi dans de nombreux domaines.  

 «J'aimerais mettre en place une sorte de junior association avec un 

"local jeune" pour adolescents qui organiserait des sorties (par exemple 

pendant les vacances et week ends : colonies de vacances, Disney 

Land, sortie Macdo ciné et...) et cela serait un endroit où les jeunes 

pourraient se retrouver par exemple tous les vendredis soirs jusqu'à 22h, 

où ils pourraient se faire à manger, jeux de sociétés etc... il faudrait un 

adulte pour ouvrir, surveiller et fermer le local. » 

« Mettre en place une asso pour les jeunes, avoir un représentant des 

jeunes à la mairie » 

 « Développer la vie du bourg avec des fêtes/concerts et autres 

animations » 

« Plus d’activités culturelles, spectacles, concerts artistes 

locaux, expositions, vernissages, théâtre »   

Attractive, jolie, agréable 

Plus bel endroit 

Village, familles, paradis 

Vieille , retraitée , résidences secondaires 

Mer, terre et tourisme 

Convoitée, du potentiel, en vieillissement 
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Enjeux 
 

Lors de la réunion du 28/03/2022, les enjeux ont été priorisés par les personnes présentes de la manière 

suivante (par ordre décroissant de priorité) 

Enjeu 1 : Favoriser les liens sociaux et lutter contre l’isolement des jeunes 

Enjeu 2 : Agir pour enrayer la diminution du taux de scolarisation des 18-24 ans 

Enjeu 3 : Lever les freins à la mobilité 

Enjeu 4* : Faciliter l’accès au logement des jeunes sur la commune. 

*NB : Concernant le logement, c’est une priorité absolue pour la commune de favoriser le logement 

notamment des jeunes, mais les personnes présentes à la réunion du 28/03/2022 ont fait part de leur 

incapacité actuelle à actionner un levier pertinent. D’autre part, ce problème du logement étant transverse 

à toutes les catégories de public, il fait l‘objet d’une thématique à part entière. 

 

Propositions de priorisations 
 

Enjeu 1 : Favoriser les liens sociaux et lutter contre l’isolement des jeunes 

Associer les jeunes au projet culture PCSES en cours. 

Le Projet Culturel, Scientifique Educatif et Social (PCSES) est une opportunité extrêmement 

intéressante. Dans ce contexte, il convient : 

 D’inciter les jeunes à participer au montage de ce projet en les intégrant dans le COPIL du projet. 

 De définir « les possibles » (jeux vidéo, partenariat avec ludothèque, cafétéria…) 

 De réfléchir aux moyens qui permettront aux jeunes d’être partie prenante dans le fonctionnement 

de ce tiers-lieu.  

Créer un espace « jeunes » avec un animateur 

Dans l’attente du projet de centre culturel, créer un espace d’accueil pour les jeunes. 

Créer un poste d’animateur social qui assurerait la gestion de la communication et de l’information sur 

les réseaux et par tous les canaux permettant de toucher les jeunes. Ce profil correspondrait à la fois à 

un profil éducateur et animateur, poste qui pourrait éventuellement, être partagé avec une commune 

voisine. Cette proposition est à articuler avec le projet porté par LTC. 

A l’initiative des jeunes et avec le soutien de l’animateur, des projets pourraient être travaillés en 

collaboration avec les communes voisines. Il conviendrait également d’inciter et d’aider les jeunes à 

monter des associations qui organiseraient des activités culturelles et leurs propres évènements 

(concerts, cinémas de plein air, venue d’un Food truck…).  

L’espace jeunes pourrait aussi accueillir des formations (par exemple 1er secours).    
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Renforcer le rôle de veilleur municipal 

Le veilleur municipal à un rôle d’alerte, d’information et d’orientation auprès des jeunes. En lien étroit 

avec la Mission Locale, il diffusera auprès des jeunes les informations nécessaires à la réalisation 

d’actions concrètes : ateliers « code de la route », propositions d’achats d’ordinateurs à prix modique ... 

Le veilleur pourrait également s’appuyer sur des relais identifiés (notion de parrainage), qui pourraient 

accompagner certains jeunes.    

 

Enjeu 2 : Agir pour enrayer la diminution du taux de scolarisation des 18-24 ans 

Repérer les décrocheurs scolaires pour mieux les accompagner 

Repérer les décrocheurs scolaires, en lien avec les établissements scolaires (collèges et lycées) et les 

activités sportives (par exemple : repérage des jeunes qui pratiquent des activités sportives à des 

horaires où ils devraient être au collège ou lycée). Implication indispensable du veilleur municipal et/ ou 

de l’animateur.  

Développer l’accueil et l’information à la médiathèque 

La médiathèque, dans un nouveau périmètre défini dans le cadre du projet PCSES, pourrait être ce relai 

des informations du Point Info Jeunesse, être un lieu de rencontre avec des animateurs du Point Info 

Jeunesse, des intervenants de la Mission Locale et de toutes les structures permettant d’ouvrir des 

horizons et des possibles (notamment des professionnels qui présenteraient leurs métiers et 

permettraient de casser des représentations erronées de certains métiers). 

La médiathèque pourrait également être un espace pour du travail en groupes, entre collégiens, lycéens, 

des aides aux devoirs avec des étudiants en week-end ou petites vacances. 

Mieux connaitre les familles monoparentales et leurs besoins 

Il y a sur la commune 80 familles monoparentales. Il serait pertinent de recueillir leurs besoins 

spécifiques : aide aux devoirs, mobilité pour les activités extrascolaires, accompagnement, etc… 

 

 

Enjeu 3 : Lever les freins à la mobilité 

Sécuriser la mobilité douce 

Sécuriser les trajets entre le bourg, les équipements culturels et sportifs ainsi que les plages. Des 

itinéraires vélos (entre le bourg et Port Blanc ou entre le bourg et Buguélès) pourraient être conseillés et 

fléchés avec une « tolérance » voiture pour les riverains. 

Développer l’accès aux vélos et scooters électriques- Développer le covoiturage 

Envisager avec LTC, les conditions de mise à disposition, à la demande, de scooters et vélos électriques, 

pour permettre aux jeunes de se rendre plus facilement à Tréguier et Lannion.  

Faire connaître l’application de covoiturage « Klaxit » aux jeunes de la commune. 
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Enjeu 4 : Faciliter l’accès au logement des jeunes sur la commune. 

 

L’enquête jeunesse fait clairement apparaître l’attachement des jeunes pour leur commune, souligne la 

qualité de vie, et le souhait pour certains de pouvoir s’y installer. 

Les jeunes souhaitent pouvoir trouver de petits logements pour une première installation seuls ou en 

couple.  

L’enjeu est donc de développer l’offre de petits logements locatifs. 

 Cet enjeu est transversal et sera développé dans la thématique logement 
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3. Personnes âgées 
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Constats 
 

On compte 1270 habitants de 60 ans et plus sur la commune. Soit 50 % de la population(36% dans 

les Côtes d’Armor).  

 740 personnes ont entre 60 et 74 ans.  

 530 personnes ont plus de 75 ans. 

 

Une classification qui ne correspond pas aux réalités sociales 

L’INSEE considère comme personne âgée, toute personne de 60 ans et plus. Chacun peut constater 

aujourd’hui la différence entre un jeune retraité de 60 ans et une personne de 95 ans, souffrant de 

troubles cognitifs, dans ses capacités, ses habitudes, sa mobilité, ses aspirations…  

On ne peut que se focaliser  sur les difficultés présentes et à venir du vieillissement de la population. 

On peut aussi constater le rôle central des ainés aujourd’hui, dans les familles (aidants, grands 

parents..) et dans la vie de la cité. La vie associative par exemple, unanimement reconnue comme 

un atout pour la commune est aujourd’hui largement portée par ces jeunes “retraités dynamiques”.   

 

Le logement, l’environnement 

L’habitat est dispersé avec 42% de résidences secondaires. 

73% des personnes vivent seules à domicile.  

89 % des plus de 75 ans vivent à domicile, 11% en habitat collectif. 

87% des personnes sont propriétaires de leur logement, plutôt vieillissant. 

2% des plus de 65 ans disposent d’un logement social. 10% des +75 ans gagnent moins de 1070 

euros par mois. 

 

Les services proposés actuellement pour le soutien du maintien à domicile 

Un réseau de professionnels de santé: médecins, kinés, infirmiers… A noter l’absence de dentiste 

depuis 2 ans. 

Deux hébergements collectifs : Un Ehpad (42 logements) et une Résidence autonomie (25 

logements) 

Deux services d’aide à domicile (LTC et Aide2vie) et un service de soins infirmiers. 

Un service privé de portage de repas (Les Menus Services, Lannion) 

Une offre sportive et culturelle variée. Comme par exemple la CAPTEP qui organise 8 activités 

différentes, et des sorties à la journée ou sur plusieurs jours, et compte 160 adhérents. 
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Les politiques publiques  

L’accompagnement des ainés est fortement encadré par les politiques publiques et leur évolution. 

Par exemple, même s’il le souhaitait, le CCAS ne peut pas créer de nouvelles places en Ehpad ou 

développer un service d’aide à domicile.    

 

Les évolutions attendues 

 Triple massification attendue dès 2030 : 

              Hausse de la population âgée,  

              Hausse du nombre de personnes très âgées autonomes mais fragiles, 

              Hausse du nombre de personnes en situation de dépendance.  

 

 Concrètement LTC prévoit un doublement des personnes de plus de 75 ans entre 

2020 et 2030 sur le territoire. 

 Forte augmentation du nombre de personnes souffrant de troubles cognitifs   

(Alzheimer et apparentés).  

 

 

 Une baisse significative du nombre d’aidants familiaux.  

Il y a 3,2 aidants familiaux pour un aidé en 2017. On estime qu’il y aura 1,6 aidants en 2032. 

 

 Une hausse du nombre de personnes handicapées vieillissantes. 

Ces personnes sont peu « visibles » sur le territoire  

 

 

Des questions pour un avenir proche  

 

 L’accompagnement, le soutien et l’appui aux « jeunes retraités » est-il suffisant ? Quelle 

place dans la cité ? 

 
 

 Comment repérer et accompagner les personnes en situation de fragilité ?  

 

 L’offre de services à la personne est-elle suffisante pour le maintien à domicile ? 
 
 

 L’environnement est-il adapté aux enjeux du vieillissement : aménagements publics, 
mobilité, culture et loisirs, lien social et solidarité, participation citoyenne ? 
 

 Les solutions d’hébergement pour concrétiser le libre choix des personnes sont-elles 

suffisantes ? 
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Enjeux  
 
 

Comment se préparer au vieillissement incontestable de la population ? 

Quels services développer pour faciliter le choix des personnes ?   

Comment adapter la cité pour permettre à chaque citoyen de bien vieillir à Penvénan ?  

 

 

 

Lors de la réunion du 25/05/2022, les enjeux ont été priorisés par les personnes présentes de la 

manière suivante (par ordre décroissant de priorité) 

Enjeu 1: Repérer, accueillir et orienter 

Enjeu 2: Bien vivre à domicile  

Enjeu 3: Lutter contre l’isolement  

Enjeu 4: Adapter la commune aux enjeux du vieillissement 

 

Propositions de priorisations   
 

Enjeu 1 :  Repérer, accueillir et orienter 

 Créer une maison des ainés avec des permanences  

 Mettre en place un comité de pilotage pour repérer les personnes en situation de fragilité 

(ccas, professionnels médicaux, association…) 

 Faire des permanences (CCAS, mairie)…à Port Blanc et Buguélès  

 

Enjeu 2 :  Bien vivre à domicile 

 Mettre en place des actions de prévention (nutrition, activités physiques…) 

 Développer de nouveaux services (portage de repas, gestion du linge…) 

 Développer un accueil de jour (avec un plateau repas le soir) 

 Développer des actions pour soutenir les aidants (solutions de répit, formation…)   

 Accompagner les démarches d’adaptation de l’habitat  

     

Enjeu 3 :  Lutter contre l’isolement 

 Accueillir les nouveaux arrivants dans la commune, souvent jeunes retraités  

 Développer l’implication citoyenne et la participation à la vie locale (bénévolat…) 

 Créer une fonction de « veilleur municipal » 

 Développer l’entraide entre voisins 

 Améliorer le service Tilt ou développer d’autres moyens pour faciliter la mobilité 

 Développer les actions intergénérationnelles 

 Réinstaller des commerces à Buguélés et Port-Blanc 
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Enjeu 4 : Adapter la commune aux enjeux du vieillissement 

 Inscrire la commune dans le réseau villes amies des ainés, développé par l’OMS  

 Améliorer l’accessibilité de la commune (commerces, services…) 

 Créer de nouvelles formes d’habitat : habitat partagé, béguinage…   

 Créer un groupe de travail avec LTC (service d’aide à domicile) pour que l’Ehpad devienne 

Centre de Ressources Territorial (Ehpad hors les murs)     
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4. Emploi-Formation 
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Constats  
 

Répartition socio professionnelle et évolution des emplois : 

648 emplois dont 136 en agriculture, 15 en industrie, 25 en construction 278 en commerce, transport, 

services divers, 194 en administration publique, enseignement, santé action sociale. 

Il y a eu 10 créations d’entreprises en 2017 et 24 en 2020, dont 66% d’entreprises individuelles. 

La population comprend 10% d’agriculteurs (55 agriculteurs exploitants) qui fournissent 21% des emplois 

(Pour LTC 4,4% d’agriculteurs fournissent 7,5% des emplois) 

Il faut noter les évolutions des emplois en industrie et construction : 

 

 

 

 

Répartition de la population de 15 ans et plus par catégorie socio-professionnelle :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Répartition de la population en fonction du niveau de formation 

Niveau de formation % Penvénan % LTC 

Aucun diplôme ou certificat d’études primaires 21.3 18.5 

BEPC, Brevet des collèges, DNB 9 6.7 

CAP, BEP ou équivalent 27.5 26.7 

Bac, Brevet professionnel ou équivalent 16.2 18 

Diplôme niveau Bac +2 10.7 11.8 

Bac +3 ou +4 8.5 9 

Bac +5 et plus 6.8 9.3 

Année 2007 2012 2017 

Industrie 48 35 15 

Construction 40 29 25 

Catégories % Penvénan 2017 % LTC 2019 

Agriculteurs exploitants  2.4 1.6 

Artisans commerçants chefs d’entreprises  3.3 3.8 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 4.9 7.5 

Professions intermédiaires 9.1 10.6 

Employés 10.0 13.1 

Ouvriers 5.3 10.1 

Retraités 52.7 40.0 

Autres 12.4 13.3 
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Taux d’activité et chômage 

La part des actifs occupés de 15 à 64 ans est de 68,1%. (70,9% pour LTC). A noter un écart entre les 

femmes (64%) et les hommes (73%) 

Le taux de chômage est de 13,9% (13,3% pour LTC).  

Le fait que seulement 22 jeunes sur 66 continuent leurs études après 18 ans pourrait expliquer, pour 

partie, le taux de chômage élevé, puisque l’on considère que le risque de chômage diminue nettement à 

partir de Bac+3. 

Les chiffres communiqués par Pôle Emploi pour l’année 2022 font état de 179 demandeurs d’emploi 

dont 104 chômeurs catégories A, B, C. 28 personnes sont en chômage de longue durée (plus de deux 

ans), 35 sont bénéficiaires du RSA, et 7 bénéficiaires de l’AAH (handicapé). Pôle Emploi a communiqué 

à Madame Le Maire, et de façon confidentielle, la liste nominative des demandeurs d’emploi. Il serait 

intéressant d’effectuer une analyse pour connaître la répartition hommes/ femmes et selon les âges. 

 Et pourtant des employeurs indiquent avoir des difficultés pour recruter depuis 2021, notamment 

les saisonniers. Elles ont dû faire appel à l’intérim. Ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent. 

Les deux organismes Mission Locale et Point d’Appui soulignent que Pôle Emploi ne peut absorber les 

demandes et qu’il faut développer d’autres actions au niveau communal pour améliorer l’information et 

la communication entre employeurs et demandeurs d’emploi. 

Ils soulignent également que certaines personnes sont à ce jour trop éloignées de l’emploi et qu’il faut 

d’abord entreprendre un travail d’accompagnement. 

Elles soulignent enfin que le rapport des jeunes au travail a fortement évolué et qu’une offre en CDI n’est 

pas toujours une réponse suffisante pour attirer et maintenir dans l’emploi.   

 

La formation  

L’offre en matière de formation Bac + 3 et plus est conséquente avec possibilités d’internat.  

A titre d’exemples : ENSSAT, IUT à Lannion, avec des spécialités d’avenir en numérique et photonique 

et à Pommerit-Jaudy avec le Lycée agricole qui propose des formations très prisées en matière 

d’environnement. 

 

Les jeunes et l’emploi 

Scolarisation 

Le taux de scolarisation est de 33,3 % en 2017, soit seulement 22 jeunes scolarisés sur 66 (Département 

= 44 %, LTC = 51,2 %) alors que en 2007, ce taux était de 50 %. 

Le taux de scolarisation varie beaucoup d’une commune à l’autre : pour les communes voisines, le plus 

faible est observé à Camlez (26%) et le plus élevé à Trévou-Tréguignec (45%). 

 Nous ne disposons, en l’état, d’aucun élément pour expliquer ni ce faible taux, ni la chute depuis 

2007, ni les écarts entre communes au sein de LTC. 

58% de la population non scolarisée de 15 ans et plus, possède un diplôme inférieur au bac (52,7% pour 

LTC, 56,5% pour le département) 
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Accompagnement des jeunes par la Mission Locale (devenue AJOCA en 2022) 

En 2022, La Mission Locale s’est dotée d’un nouveau nom AJOCA « Avenir Jeunes Ouest Côtes d’Armor » 

souhaitant se positionner plus clairement sur ses missions et son ambition.  

En 2021, l’AJOCA a accompagné 21 jeunes de 16 à 26 ans.  8 seulement étaient inscrits à Pôle Emploi. 

Répartition par niveau scolaire  : 

 

 

 

 

Ressources Aucune Salaire ARE* 

Nombre 18 2 1 

   ARE : Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi. Le jeune, involontairement privé d’emploi, doit justifier d’une période 

minimale de travail. 

 

Les freins à l’emploi  

La mobilité 

L’absence de mobilité est un frein. 

Plusieurs organismes d’insertion dont Alter à Lannion et Le Point d’Appui qui intervient à Penvénan, ont 

entrepris d’emmener les chômeurs sur le lieu de travail (Le plus souvent des chantiers d’insertion). 

Parmi les 21 jeunes suivis par la Mission Locale :  

Accès Permis Pas de permis Permis en cours Permis AM (scooter) Permis B 

 7 5 2 7 

Moyen  de locomotion Aucun Vélo Motocycle Voiture 

 10 2 2 7 

   

Accès à la formation 

Penvénan paraît excentré. Il y a 20 Km entre le bourg de Penvénan et Pôle Emploi à Lannion. Mais la 

mobilité peut s’analyser dans les deux sens : soit les chômeurs se déplacent pour se former, soit c’est la 

formation qui se déplace. D’où l’idée de faire réaliser à Penvénan des actions de formation. 

La précarité  

Certaines personnes, en situation de précarité sont trop éloignées de l’emploi. Les organismes insistent 

sur le fait qu’avant d’aborder la formation technique, il faut travailler sur les freins, sur des notions telles 

que la ponctualité, la confiance en soi, le travail en équipe etc. 

Niveau VI V bis V IV III II I 

Equivalent Collège 3é CAP Bac Bac + 2 Bac + 3 Min Bac+5 

Nombre 1 3 5 9 2 0 1 
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L’accompagnement vers l’emploi 

Le Point d’Appui était, en 2022, en contact avec 3 personnes de Penvénan. 

A notre niveau, nous pouvons organiser des actions d’information, en relation avec les organismes 

spécialisés. Se préoccuper de repérer les personnes, et notamment les jeunes, qui ne sont ni en emploi, 

ni en formation, ni inscrits à l’AJOCA ou Pôle Emploi ? 

  

 

Enjeux 
 

Lors de la table ronde du 29/ 03/2022, les enjeux ont été priorisés par les personnes présentes de la 

manière suivante (par ordre décroissant de priorité) 

Enjeu 1 : Développer la communication 

Enjeu 2 : Accueillir, Former et Accompagner  

Enjeu 3 : Développer les relations Employeurs- Demandeurs d’emploi  

 

 

Propositions de priorisations 
 

Enjeu 1 : Développer la communication 

 

Informer sur les actions en cours ou à venir et les dispositifs existants 

Développer une communication performante en utilisant tous les relais possibles : Le Veilleur municipal 

pour les actions initiées par l’AJOCA, le tissu associatif, les commerçants, la presse locale, les réseaux 

sociaux, intramuros, le bulletin municipal… 

Il s’agit d’informer sur les dispositifs existants, les permanences des organismes (AJOCA…), les 

formations à venir, les actions se déroulant à proximité…  

 

Informer sur les offres d’emploi de proximité 

Mettre en place une organisation pour recueillir les offres d’emploi sur la commune et les diffuser sur de 

multiples supports : affichage chez les commerçants, réseaux sociaux (Instagram, Facebook), listes de 

diffusion, Intramuros…   

 

 

 



Centre Communal d’Action Sociale – 22710 PENVENAN                       07/12/2022             40 
 

Enjeu 2 : Accueillir, Former, Accompagner : 

Proposer un lieu où les demandeurs d’emploi peuvent venir s’informer  

Recruter un travailleur social qui assurera l’information et l’orientation des demandeurs d’emploi, ainsi 

que l’animation du réseau d’information en lien avec toutes les associations. Ce lieu pourrait également 

accueillir des permanences du Point d’Appui et de l’AJOCA 

Ce projet pourrait être en coopération avec l’AJOCA et LTC pour le cofinancement.  

 

Développer des journées d’information et de formation à Penvénan  

En lien avec l’AJOCA et les acteurs de LTC, nous pourrions accueillir des formations, comme par 

exemple, la formation « code de la route » pour les jeunes de 15 à 26 ans. Cette formation a été proposée 

au Trévou en 2022 et a connu un réel succès.  

On pourrait également organiser des journées d’information (visite à la Cité des Métiers à Lannion, 

intervention de professionnels pour parler de leur métier…) 

 

Mettre en place un accompagnement pour les personnes éloignées de l’emploi 

Développer des partenariats avec des structures organisant des chantiers d’insertion : permanence pour 

« recruter » sur des chantiers existants, accueil de chantiers sur la commune… 

Mettre en place une formation sur la commune pour ces personnes. Ce projet pourrait être mené avec le 

soutien de la région Bretagne. Une première réunion a été organisée avec une représentante de la 

Région sur ce thème, et pourrait être prolongée par la création d’un groupe de travail pour continuer la 

démarche (montage du dossier de financement…). 

Participer au groupe de travail « Territoire zéro chômeur » si ce projet émerge au niveau d’LTC.  

 

 

Enjeu 3 : Développer les relations employeurs – demandeurs d’emploi : 

Développer la connaissance des employeurs locaux par les demandeurs d’emploi  

Organiser des visites d’entreprises, comme par exemple les exploitations agricoles en partenariat avec 

les organismes d’insertion.  

 

Faciliter l’accueil des saisonniers et lever les freins à l’emploi  

Participer au programme « logement saisonniers » de l’AJOCA. Développer l’accueil des saisonniers 

dans les campings municipaux. 

Développer un accueil des jeunes enfants sur des horaires atypiques.  

 

Mutualiser les besoins des employeurs 

Etudier la possibilité de créer un groupement d’employeurs sur le territoire. 
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5. Logement 
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Constats 
 

Quelques chiffres 

En 2017*: 

2387 logements sur la commune pour 2500 habitants. 

77,8 % appartiennent à des propriétaires. Les maisons sont souvent grandes (3 chambres).  

Un taux d'occupation faible : 525/ 1305 ménages recensés sur la commune étaient composés d'une 

personne seule et souvent âgée 

Peu de locations à l'année : 5,7 % dans le parc privé et 15,7 % dans le parc public 

74 logements sociaux, dont quelques logements à rénover   

3,4% de maisons dites « vacantes » (soit 80 maisons)  

42 % de résidences secondaires, (16,2 % pour les Côtes d’Armor, 13% en Bretagne) 

 2 campings municipaux, un centre de vacances, une résidence autonomie de 25 places et un Ehpad de 

42 places 

*Le secteur du logement a fortement évolué suite au covid. Le recensement de 2023 permettra de réactualiser 

les données. 

 

Constats partagés aujourd'hui par les acteurs 

Les différents acteurs (CCAS, agences, notaire, bailleur privé, habitants...) ont rapidement partagé les 

mêmes constats. 

Raréfaction de l'offre de logements et de terrains constructibles sur Penvénan qui subit, comme 

beaucoup de communes littorales, une augmentation des prix de l'immobilier avec une flambée des prix 

depuis les années Covid. 

Le réchauffement climatique rend par ailleurs notre région attractive pour les touristes mais aussi pour 

les personnes qui recherchent un bien immobilier pour différents projets (achat, investissement). 

Peu d’offres et de nombreuses demandes pour l'achat d'un bien ou d'un terrain. Peu de locations. 

Manque de petits logements collectifs pour les jeunes, les familles monoparentales et les personnes 

âgées. 

Une rotation faible dans les logements sociaux. 

Peu de logements sociaux adaptés pour les personnes à mobilité réduite. 4 logements livrés en 2022. 

Un manque de logements sociaux. Selon l’étude de Terre d’Armor Habitat, 10 logements type F3 seraient 

nécessaires.  

Pas de logement d'urgence. Pas de logement pour les travailleurs saisonniers. Pas d’habitats partagés. 

Développement des locations saisonnières (Airb&b) en plus de l’offre déjà existante (maisons, gîtes).  
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   Modification du marché et aussi des pratiques, notamment suite au Covid 

La période dite « saisonnière » se prolonge, notamment grâce au télétravail. Les maisons ou locations 

sont occupées plus longtemps avec un impact économique, mais ne transforme pas la socio-

démographie de la commune. 

Peu de primo-accédants mais plutôt des quadras qui ont le projet de s'installer pour la retraite. 

 

Conséquences du manque de logement 

Le renouvellement de la population (absence de mixité sociale, démographie) est déséquilibré et se 

traduit par un vieillissement de la population et un surcoût de l’immobilier ayant des conséquences sur le 

modèle de développement de la commune (écoles, commerces, offre culturelle etc…). 

Les jeunes ne peuvent plus ni rester ni venir s'installer sur Penvénan. 

C’est également le cas pour les familles aux revenus moyens et modestes. 

 

Des atouts et des contraintes 

Atouts de la commune 

Pas de problématique sur la capacité d'assainissement qui bloque certaines communes dans la 

délivrance des permis de construire. 

Forte attractivité, sans doute due au dynamisme du bourg pour les résidents permanents (commerces, 

écoles, salle de sports, de nombreuses associations, proximité de Tréguier et Lannion) et également aux 

qualités des façades maritimes pour les résidents non-permanents et les touristes. 

 

Une action très encadrée par la loi 

Les lois : Littoral, ALUR (2014), Elan (2018) qui modifie la loi « littoral », ZAN (2022 loi climat et 

résilience),  SCOT (2020), PLU (2011) et le PLUI-H (2026, en cours) doivent être prises en compte dans 

la perspective du développement de la commune. 

La nouvelle loi sur la classification énergétique pour les locations risque encore de réduire le marché de 

l'offre. 

Les politiques du logement sont largement portées par LTC et le Conseil départemental. Les projets 

seront à inscrire dans ce cadre. 

 

 Ceci pose la question des leviers disponibles et actionnables par la commune  
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 Enjeux 
 

 

Quelle politique du logement à moyen et long terme ? 

Peut-on et doit-on faire évoluer la sociodémographie de la commune (diversité sociale et rajeunissement 

de la population) en permettant l'installation durable des jeunes et des familles avec enfants, en freinant 

l'augmentation des résidents non-permanents ? 

Comment prendre en considération les spécificités de « chaque groupe d’habitants » pour répondre à 

leurs besoins et attentes (résidents permanents, secondaires, touristes, acteurs économiques) ? 

 

 

Lors de la table ronde du 26/ 04/2022, les enjeux ont été priorisés par les personnes présentes de la 

manière suivante (par ordre décroissant de priorité) 

Enjeu 1 : Améliorer l’offre de logements sociaux 

Enjeu 2 :  Développer de nouvelles formes d’habitat 

Enjeu 3 : Accompagner l’adaptation et la rénovation des logements 

Enjeu 4 : Favoriser la location annuelle 

Enjeu 5 : Favoriser l’accession au foncier pour les jeunes ménages 

 

 

Propositions de priorisations 
 

Enjeu 1 : Améliorer l’offre de logements sociaux 

Rénover le parc existant 

Remplacer les logements sociaux actuels qui sont vétustes et énergivores par de l’habitat passif, 
semi-collectif.    
 

Construire des logements sociaux 

10 logements type F3 semblent suffisants. Plutôt en centre-ville. De type R + 1 (RDC avec jardin, 

1er étage avec terrasse). 

 Un projet est amorcé par la commune  
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Faciliter la rotation des logements  

Proposer prioritairement aux locataires actuels de logements “trop grands” les logements plus petits 

quand ils se libèrent. 

Recenser le bâti actuel qui pourrait avoir une nouvelle destination 

Etudier la possibilité de donner une nouvelle destination à certains bâtiments publics (expérience de 

Tonquédec). 

 

Enjeu 2 :  Développer de nouvelles formes d’habitat 

Logement de secours 

Se doter au moins d'un logement de secours ou mutualiser ce type de logements avec d’autres 
communes. 
 

Construire de l’habitat partagé et/ou inclusif 

Un projet d’habitat inclusif (7 logements) est actuellement porté par une association de parents. La 

commune pourrait s’associer au projet et proposer du foncier, sous forme de bail emphytéotique. 

Un projet d’habitat partagé pour les séniors est en cours d’étude par le CCAS et la résidence 

autonomie. 
 

 

Développer de l’habitat léger pour accueillir les saisonniers et les apprentis 

Installer des Mobil home au camping pour le logement des saisonniers. 

Acquérir des Tiny house pour loger les apprentis à proximité de leur lieu de stage. 

 

Créer un groupe de travail pérenne pour étudier les habitats innovants et réaliser un travail de veille  

Les contributeurs ont proposé d’autres formes d’habitat, ont partagé de nombreuses expériences 

sur d’autres territoires : béguinage, colocations intergénérationnelles …Il conviendrait de continuer 

ce travail de veille et de recherche pour alimenter la réflexion des décideurs.      

 

Enjeu 3 : Accompagner l’adaptation et la rénovation des logements 

Créer un Accueil dédié au logement  

Les dispositifs actuels pour aider à la rénovation énergétique d’un part, et à l’adaptation des 

logements pour les personnes âgées d’autre part sont complexes. Le CCAS pourrait développer des 

actions pour accompagner et informer sur les aides possibles : permanence du point d’habitat de 

Lannion, réunions d’informations sur l’adaptation des logements … 

Accompagner la transformation des logements 

De nombreuses personnes vivent seules dans des logements trop grands. Si elles ne souhaitent 

pas déménager, elles seraient peut-être prêtes à modifier leur logement pour permettre l’accueil de 
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locataires. On peut imaginer de mettre en place une permanence d’un architecte à la commune pour 

aider les propriétaires à modifier/transformer leur logement. 

 

 
Enjeu 4 : Favoriser la location annuelle 

Inciter les propriétaires actuels à s'installer à l'année   

En développant les services d'aides aux familles et les services pour les travailleurs indépendants 

(Co-working ...). 

 

Accompagner les propriétaires 

Certains propriétaires ont peur de louer à l’année. Il s’agit de les accompagner pour sécuriser la 

location : bail solidaire, assurance en cas de défaillance du locataire… 

 

Bonifier les aides à la rénovation 
 
Bonifier les primes versées par l’état pour la rénovation, à condition de mettre en location à l’année.  
 

 

Taxer les résidences secondaires 

Si cela semble difficile aujourd’hui, la législation évolue sur ce sujet et il sera vraisemblablement 

bientôt possible pour la commune de taxer les résidences secondaires. Si cette mesure semble peu 

incitative, les recettes permettraient au moins de développer d’autres projets sur l’habitat. 

 

Enjeu 5 : Favoriser l’accession au foncier pour les jeunes ménages 

Densifier l’existant et libérer du foncier 
 
Faire un bilan du foncier communal, des possibilités d'achats, de préemptions. Acquérir des terres 

en 1UA. Recenser les logements vacants et les « dents creuses ». 

 

Privilégier l’accès aux jeunes et aux familles primo-accédants penvénanais 

Etudier la possibilité juridique de prioriser l'accès au foncier pour les jeunes penvénanais. 

 

Diminuer les coûts d’acquisition  

Etudier en lien avec l’Organisme Foncier Solidaire (OFS), la possibilité de proposer du foncier 

communal en en gardant la propriété.  

Mettre en place des baux locatifs de 15 ans, pour les familles et jeunes couples avec enfants 
(dispositif existant ailleurs). 
 
Etudier la possibilité juridique d’aider financièrement à l'installation pour les primo-accédants sous 

condition d'occupation de plusieurs années du logement. 
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Conclusion 
 

 

Ce document est le fruit d’un travail collectif et factuel : 

 Collectif car de nombreux partenaires, plus d’une cinquantaine, se sont impliqués, dans les 

diverses thématiques, selon leurs compétences et qu’il s’est appuyé sur des enquêtes ciblées 

visant différents segments de population (familles, jeunes, personnes âgées). 

 

 Factuel parce qu’il est basé sur des données vérifiables, statistiques et locales ainsi que sur 

des comptes rendus de réunions et de tables rondes. 

Il constitue donc un outil précis et fiable, mis à disposition des élus, pour définir la politique sociale 

de la mandature et hiérarchiser les actions à entreprendre. 

 

L’ensemble de ces échanges nous a permis de mesurer l’incroyable richesse humaine de ce 

territoire et l’envie collective d’améliorer la vie à Penvénan. Ces acteurs de la vie locale et du territoire 

constituent un réseau incontournable pour continuer ce travail et le décliner en plan d’actions. 

Les actions proposées par l’équipe municipale pourront s’articuler avec celles de Lannion Trégor 

Communauté (qui élabore aussi une Analyse des Besoins Sociaux pour les domaines qui lui sont 

confiés), et avec le Conseil Départemental qui définit actuellement son Schéma des Solidarités.  

 

 

 

Laissons le mot de la fin à un jeune qui a répondu au questionnaire Jeunesse-Jeunes adultes, en 

l’élargissant à l’ensemble de la population : 

« Donner la parole aux jeunes (aux familles, aux personnes âgées) est une excellente idée ! 

Une fois les infos récupérées, il ne restera plus qu’à agir ! » 

 

 

 

 

 

 


